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EPIDOR 

GESTION DU DOMAINE PUBLIC FLUVIAL 
 

AVIS AUX USAGERS n°2020 - 89 

Extrême vigilance 

 

Commune : Lanzac       Département :  Lot 

Rivière : Dordogne 

Date de début : 14 décembre 2020 Date de fin : indéterminé 

Evènement : Deux arbres couchés en travers à l’entrée d’un bras en rive gauche, situés après l’épi de 

Lanzac et 600 m en amont du pont de la RD820, pouvant présenter un risque pour les loisirs nautiques 

sur la commune de Lanzac. 

Dans l’attente d’une intervention d’enlèvement, nous vous demandons d’en informer vos clients et/ou 

usagers pour qu’ils n’empruntent pas le bras en rive gauche jusqu’à nouvel ordre. 

 

 

 

 

 


